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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Anissa REJILI
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : anissa.rejili@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Hugo ILUNGA NGELEKA
Tél. :  04 72 61 66 16
Courriel : hugo.ilunga-ngeleka@rhone.gouv.fr

ATTESTATION PREFECTORALE D’UNE AUTORISATION TACITE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, atteste que :

Le  24  mai  2020  a  été  enregistrée  au  secrétariat  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial du Rhône (CDAC), la demande présentée  par  la SARL FERRIÈRE
FRERES  HORTICULTEURS  en  vue  de  procéder  à  l’extension  d’un  magasin  à  l’enseigne
« FERRIÈRE FLEURS » situé à L’Arbresle (69210), sis 51, Route de Saint-Bel pour une surface de
vente  complémentaire  de  2  555 m²  afin  de  porter  la  surface  de  vente  totale  de  ce  magasin  à
4 320 m².

Conformément à l’article L.752-14 du Code de commerce, en l’absence de prononcé d’une
décision de la commission départementale d’aménagement commercial du Rhône dans le délai de
deux  mois  à  compter  de  la  réception  de  cette  demande,  l’autorisation  sollicitée  par la  SARL
FERRIÈRE FRERES HORTICULTEURS est tacitement accordée le 24 juillet 2020.

Les coordonnées de la SARL FERRIÈRE FRERES HORTICULTEURS sont les suivantes :

Représentée par : Monsieur Cyrille FERRIÈRE
      51, Route de Saint-Bel (D389 ex N89)

                                         69210 L’ARBRESLE   
                     Téléphone : 04 74 01 05 74  
                         Courriel : ferrierefleurs@orange.fr

                                                             Le Préfet,
Pour le Préfet 

                                                                                                          Le Sous-Préfet,
   Secrétaire Général Adjoint

   
                                                                                     Clément VIVES

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Nota :  le  recours  prévu  aux  articles  L.752-17  et  R.752-30  du  Code  de  commerce  contre  les
décisions  et  avis  de  la  CDAC  doit  être  adressé  dans  le  délai  d’un  mois  au  président  de  la
commission nationale d’aménagement commercial (CNAC) à l’adresse suivante :

Direction Générale des Entreprises
commission nationale d’aménagement commercial
Secrétariat 
Télédoc 121
Bâtiment SIEYES
61 Boulevard Vincent Auriol
75703 Paris Cedex 13

A  peine  d’irrecevabilité,  le  recours  doit  être  communiqué  au  demandeur  de  l’autorisation
d’exploitation commerciale, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit
par tout moyen sécurisé, dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission nationale.
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